Thème du concours
Nous proposons de mettre à l’honneur toutes les sages-femmes ou équipes de sages-femmes belges qui :

· ont eu une initiative, un projet original ou un rebondissement par rapport à une réalité difficile

· ou encore mené une recherche sur leur travail, sur une pratique particulière,

· ou voudrait réaliser ou mettre en place un projet innovant, …

et ce, quel que soit leur lieu de travail.

Le but est aussi de partager son expérience et sa réalité pour en faire profiter toutes les autres sages-femmes du pays.
Deux sortes de prix seront décernés : le prix du jury UPSfb et le prix du public.
Dépôt des projets
Envoyer un texte (max.un A4 recto-verso) par courrier ou mail pour présenter succinctement votre action avant le 10 mars 2012 à Catherine Englebert 14, rue des Fripiers 1367 Huppaye ou             englebert.catherine@skynet.be
Veuillez mentionner les éléments suivants
· Titre du projet

· Noms et prénoms du/des participant(s) et (le cas échéant) de l'organisation
· Adresse de contact du responsable du projet
· Adresse email actuelle
· Numéro de téléphone (mobile et/ou fixe)
· Site internet (le cas échéant)
· Description complète du projet (max.un A4 recto-verso). Le projet doit être rédigé en français.
Chaque candidat est invité à conserver une copie de son dossier.
Conditions de participation
La participation au concours est gratuite.

La participation peut être individuelle ou collective.
Au moins un des participants du concours est une sage-femme étudiante, diplômée ou pensionnée.

Au moins un des participants du concours doit résider en Belgique ou avoir la nationalité belge.
Le projet doit être réalisé en tout ou en partie en Belgique.
Exclusion

Les projets dont un de participants est membre du comité UPSfB sont exclus de la participation pour le prix du jury. Ces projets peuvent uniquement être présentés pour concourir au prix du public.
Le prix du jury UPSfB
Composition du jury
Le jury est composé des membres du comité élu UPSfB composé de SF hospitalières, libérales et enseignantes (présidente, vice-présidente, secrétaire, secrétaire-adjointe, trésorière, trésorière-adjointe, 5 conseillères).
Sélection
Vers la mi-mars, le jury sélectionnera 3 projets. Les candidats primés seront avertis personnellement Les candidats sélectionnés viendront recevoir leur prix et faire une présentation de 15 minutes le jeudi 20 septembre lors du congrès UPSfB.
Les projets non sélectionnés par le jury participeront au prix du public.

Le jury se réserve le droit d'attribuer ou de ne pas attribuer les prix s'il estime, après examen des candidatures, qu’elles ne répondent pas aux critères du concours.
Le prix du public
Chaque candidat réalisera un poster. Celui-ci sera exposé lors des 2 journées du congrès UPSfB du 20 et 21 septembre 2012. Le poster doit être écrit en français.
Lors du temps du midi du 20 septembre 2012, le candidat se trouvera à côté de son poster afin de le présenter aux participantes du congrès et de répondre à leurs questions.

Les participants du congrès du jeudi 20 septembre pourront voter pour leur projet favori le jeudi 20 septembre 2012 de 9h a 18h au moyen du coupon se trouvant dans la valisette du congrès. Les votes doivent récompenser le contenu du projet et non pas l’esthétique du poster.

Le prix public sera remis le vendredi 21 septembre 2012 lors du congrès UPSfB.
Les prix
Les 4 projets primés (3 par le jury et 1 par le public) recevront la somme de 1000 € chacun sous forme de bons d’achat de matériel, de paiement de formation, d’abonnement à des revues,…
Le prix n’est pas remis en argent cash.
Engagement des candidats

Pour le prix du jury : 
Venir présenter leur projet oralement 15 minutes lors du congrès le jeudi 20 septembre 2012.
Pour le prix du public : 

Exposer un poster de maximum 180cm x 120 cm lors du congrès des 20 et 21 septembre 2012.

Etre présent à côté de son poster le jeudi 20 septembre 2012 pour le présenter aux participants du congrès. 
Etre présent le 21 septembre 2012 pour venir chercher son prix.
Les posters peuvent être récupérés par les participants au concours à la fin des 2 journées de congrès.
Divers
Tous les projets soumis peuvent être en totalité ou en partie utilisés pour être diffusés via notre revue « sage-femme à l’écoute » ou sur notre site www.sage-femme.be
L’UPSfB décline toute responsabilité en cas d'annulation, de report ou de modification du concours dus à des circonstances imprévues ainsi qu'en cas de vol, retard ou dommage subis lors de l’exposition des posters.

La participation au concours implique l'acceptation sans réserve du présent règlement.
Informations complémentaires
Vous pouvez obtenir plus d’infos auprès de :

Catherine Englebert  englebert.catherine@skynet.be ou 
Joelle Belpaire        formations@sage-femme.be      0497/ 25 80 22

